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Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle de Nauru: rapport annuel de l'Autorité 
administrante (T/1111, T/1122, T/1125) 
[suite] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. M. JONES (Représentant spécial pour Nauru) 
remercie les membres du Conseil des vues construc
tives qu'ils ont exprimées au sujet de Nauru pendant 
l'examen du rapport annuel 1. Le Gouvernement aus
tralien connaît parfaitement les nombreux problèmes 
qui se posent à l'Administration, et il a à coeur d'attein
dre les buts du régime de tutelle. Il convient de ne pas 
oublier, à propos de Nauru, qu'il s'agit d'une petite île 
où la population autochtone est peu nombreuse; d'autre 
part eu égard à leur situation particulière, les N auruans 
bénJficient de services que d'autres collectivités ne 
connaissent pas. Le Conseil appréciera la contribution 
apportée à leur prospérité par les British Phosphate 
Commissioners. 
2. M. Jones repousse les allégations du représentant 
de l'Union soviétique d'après lesquelles l'Administration 

1 Voir Report to the General Assembly . of the United 
Nations on the Administration of the Terntory of Nauru 
from 1st July, 1952, to 30th June, 1953, Commonwealth 
d'Australie, 1953. ' 
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conspirerait avec les British Phosphate Commissioners 
pour opprimer la population en vue de l'exploitation 
forcenée des phosphates et d'après lesquelles l' Admi
nistration serait dominée par les Commissioners. 
3. La question capitale, c'est l'avenir des Nauruans. 
Ils seront prospères tant que durera l'exploitation des 
gisements de phosphates; mais l'Autorité adminis
trante est décidée à empêcher les Nauruans de se fier 
à cette prospérité au point de perdre leurs aptitudes 
agricoles ou autres; elle a, au contraire, l'intention de 
leur donner une formation professionnelle et de leur 
procurer des emplois dont ils auront besoin lorsqu'ils 
ne pourront plus compter sur l'industrie des phosphates 
pour subsister. Les représentants du Salvador et 
d'Haïti peuvent être assurés que l'Autorité adminis
trante étudie la question de l'avenir des Nauruans 
afin de pouvoir les établir ailleurs et qu'elle prendra 
en considération, à cet égard, tant les vues du Conseil 
de tutelle que celles des Nauruans eux-mêmes. M. 
Jones signale au représentant de l'Inde que l' Adminis
tration étudie la possibilité de remettre en valeur le 
sol de l'île; c'est à quoi tend, par exemple, l'enquête 
sur l'utilisation des terres agricoles; mais, comme le 
représentant de la Syrie l'a indiqué, il est très peu 
probable que les terres d'où l'on a extrait du phosphate 
redeviennent jamais productives. C'est le Nauruan 
Community Long Term Investment Fund qui, le mo
ment venu, fournira les fonds nécessaires à la réinstal
lation de la population. 
4. Comme le représentant du Salvador, la Mission cie 
visite des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
du Pacifique (1953) s'était demandé si la Nauru Local 
Government Council Ordinance était satisfaisante. Après 
examen de la question, l'Autorité administrante a estimé 
que l'ordonnance correspondait au stade de maturité 
politique qu'a atteint la population de Nauru. L'Admi
nistrateur aide le Local Government Council à exercer 
tous ses pouvoirs ; en pratique, le Conseil peut, aux 
termes de l'Article 44, paragraphe 1, de l'ordonnance, 
édicter des règlements sur la plupart des questions qui 
intéressent la vie des N auruans ; il acquerra avec le 
temps l'expérience nécessaire pour devenir un organe 
législatif véritable, comme l'a suggéré le représentant 
de la Belgique à la 537ème séance. Ce serait une erreur 
de croire que le Conseil doit se contenter de donner 
des avis à l'Administrateur. D'ailleurs, le Conseil 
de tutelle peut être assuré que si, à l'avenir, il est né
cessaire d'étendre ou de préciser les pouvoirs du Local 
Government Council, l'Autorité administrante le fera. 
5. Certains membres du Conseil, en particulier le 
représentant de l'Inde, ont critiqué le fait que trois 
N auruans seulement occupent des postes supérieurs 
dans l'Administration; or, ainsi qu'il ressort de l'an
nexe II du rapport annuel de l'Autorité administrante, 
les Européens ne détiennent que les 16 postes qui sont 
les plus importants et qui requièrent des titres spé
ciaux, sur un total de 352 postes, dont quatre seule
ment ne nécessitent aucune qualification. La même 
annexe donne des renseignements sur le niveau relati
vement élevé de nombreux postes occupés par les 
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Nauruans. La population de N)auru qui, il y a trente
cinq ans, était peu avancée, a accompli de grands progrès 
et fournit maintenant 95 pour 100 du personnel de 
l'Administration. L'Autorité administrante prépare 
activement des N auruans à des fonctions plus impor
tantes, et elle les nommera à ces fonctions, s'ils sont 
capables de les occuper et disposés à assumer de plus 
grandes responsabilités. 

6. M. Jones remercie le représentant du Royaume
Uni d'avoir complimenté l'Administration sur le succès 
des élections au Local Government Council; comme l'a 
demandé le représentant du Salvador, toutes les dispo
,sitions nécessaires seront prises pour que candidats et 
électeurs connaissent leurs droits lors de futures élec
tions. 

7. Le Gouvernement australien partage, en principe, 
l'avis des représentants de la Chine, d'Haïti et du Sal
vador qui ont demandé l'abolition des châtiments 
corporels; ceux-ci ne sont plus appliqués qu'à deux 
infractions pour lesquelles leur action préventive paraît 
encore indispensable. Même dans des pays mûrs au 
point de vue social, on n'a pu éliminer que lentement 
les châtiments corporels; les difficultés qui ont retardé 
leur abolition dans d'autres pays sont semblables à celles 
que l'Autorité administrante rencontre à Nauru. 

8. Le rapport annuel de l'Autorité administrante 
(partie X, sect. 3), l'exposé préliminaire de M. Jones 
(535ème séance) et ses réponses aux questions posées 
contiennent des renseignements sur les ·finances des 
British Phosphate Commissioners, comme il est prévu 
à l'article 5 de l'Accord de tutelle. Il ne faut pas perdre 
de vue que de nombreux postes des comptes des British 
Phosphate Commissioners embrassent d'autres opéra
tions que celles des gisements de Nauru et ne peuvent 
donc faire l'objet d'une présentation séparée pour le 
Territoire sous tutelle. Il est difficile de justifier une 
demande tendant à donner communication au Conseil 
de renseignements ·Confidentiels sur les opérations d'une 
entreprise commerciale, lorsque celles-ci ne se rapportent 
pas à un Territoire sous tutelle. Les Gouvernements 
de l'Australie, du Royaume-Uni et de la Nouvelle
Zélande ne pensent pas que ces renseignements soient 
nécessaires au Conseil pour remplir effectivement sa 
tâche. Les British Phosphate Commissioners n'ont pas 
un but lucratif; il n'existe pas de cours mondial des 

. phosphates et le prix payé par les Commissioners 
dépend du prix de revient. Toute comparaison serait 
donc probablement vaine. Le représentant des Etats
Unis a déclaré que la situation à Angaur n'était pas 
comparable à celle de Nauru ; on peut sans doute en 
dire autant de l'Afrique du Nord. En outre, il est 
trompeur d'exprimer le prix de revient et de vente 
en monnaie des Etats-Unis, sans tenir compte des 
différences dans le coût de la production et dans le 
niveau de vie. D'ailleurs, même si le Conseil recevait 
des renseignements plus détaillés sur les opérations 
des British Phosphate Commissioners, il est douteux 
que leur gestion y gagnerait. 

9. Le Conseil ne devrait pas intervenir à la légère 
dans le fonctionnement d'une entreprise qui procure 
à la population de Nauru des bénéfices aussi substan
tiels. La question essentielle est celle de ·savoir si les 
Nauruans qui n'auraient pu mettre eux-mêmes en 
valeur les gisements de phosphates de leur île tirent un 
bénéfice raisonnable de cette exploitation. Les para
graphes 39 à 42 du rapport de la Mission de visite 
de 1953 (T/1076) indiquent le montant des rede-
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vances consignées par les British Phosphate, Commis
sioners au bénéfice des Nauruans. C'est volontairement 
et par esprit d'équité que les Commission ers et l' Admi
nistration versent ces redevances aux N auruans; ils 
ont versé jusqu'ici environ 660.000 livres 2, à raison de 
70.000 à 100.000 livres par an. Indépendamment et ces 
redevances, l'Administration et les Commissioners ver
sent des salaires aux Nauruans qu'ils emploient et assu
rent les services administratifs et ·sociaux de l'île. La 
Mission de visite a abouti à la conclusion que la collec
tivité nauruane disposait de services qui dépassent de 
loin ceux de toute autre collectivité de même impor
tance. Les avantages que les Commissioners procurent 
aux Nauruans comprennent des emplois, des écoles, des 
services sanitaires, des logements, des loyers, des fonds 
de réserve et un avenir assuré; si l'Australie et la 
Nouvelle-Zélande bénéficient, de leur côté, d'un appro
visionnement régulier en engrais, ce n'est pas un monde 
à court d'aliments qui devrait s'en plaindre. La Mission 
de visite a indiqué, au paragraphe 48 de son rapport, 
que l'industrie des phosphates avait comme premier 
devoir ·de veiller au bien-être futur des N auruans, lors
qu'il faudra les établir ailleurs. L'Autorité adminis
trante prend des mesures appropriées à cet effet, et 
elle saura trouver les fonds nécessaires. 

10. Le Conseil aura communication des résultats de 
l'enquête que l' Australian Commonwealth Scientific 
and Industrial Res·earch Organization vient de consa
crer à l'emploi des terres propres à l'agriculture. 

11. En ce qui concerne la santé publique et le loge
ment, auxquels le Gouvernement australien attache 
une grande importance, certains membres du Conseil 
ont fait des remarques encourageantes. 

12. Le Gouvernement australien et les Nauruans sont 
favorable au maintien des mesures qui restreignent les 
déplacements sur l'île de Nauru. Etant donné qu'une 
grande partie de la population consiste en immigrants 
temporaires, ces restrictions servent les intérêts des 
Nauruans. Ainsi qu'on peut le voir au paragraphe 63 
de son rapport, la Mission de visite s'est assurée auprès 
des Nauruans eux-mêmes qu'ils tenaient au maintien 
de la Movement of Natives 01'dinance. M. Jones espère 
que ce fait lèvera les doutes que le représentant de 
l'Union soviétique pourrait avoir quant à la vérité de 
ses propres affirmations à cet égard. Le ' représentant 
de la Chine devrait se reporter aux observations que 
la Mission de visite a consacrées aux mesures qui res
treignent les déplacements des travailleurs chinois. Il 
ne faut pas oublier que les travailleurs chinois ou autres 
sont venus volontairement à Nauru et qu'ils doivent 
se conformer à toutes les conditions qui ont été atta
chées à leur emploi afin de protéger la population indi
gène. 
13. M. Jones ne voit pas pourquoi le représentant. de 
l'Union soviétique trouve anormal que les prisonmers 
et les travailleurs reçoivent une nourriture de v~leur 
égale. L'Australie estime qu'il faut traiter les pnson
niers avec humanité. 
14. Le taux de la mortalité infantile au cours de 
l'année a sans conteste, été plus élevé qu'au cours des 
années p;écédentes, mais le nombre total des décès est 
si faible qu'une modification de l'indice peut prêter à 
des conclusions erronées. En 1952-1953, il y a eu 12 

2 L'unité monétaire utilisée au cours de la discussion sur 
Nauru est la livre australienne; 125 livres australiennes= 
100 livres sterling=280 dollars des Etats-Unis. 



cas de mortalité infantile, contre une moyenne de cinq 
au cours des années précédentes. Pendant les six der
nières années, le taux de mortalité infantile pour 1.000 
enfants nés vivants a été de 61,4. 
15. M. Jones signale au représentant de l'Union sovié
tique que, là où un nombre relativement important 
de travailleurs chinois sont logés dans une seule pièce, 
il s'agit d'un grand dortoir où chacun dispose d'un 
espace suffisant. 
16. De nombreux représentants ont exprimé leur satis
faction des progrès accomplis dans l'enseignement se
condaire et professionnel; le Gouvernement australien 
attache une grande importance à l'enseignement qui 
rendra notamment les N auruans capables de participer 
pleinement à l'administration et de connaître la prospé
rité économique après leur établissement ailleurs. 
17. M. Jones précise, à l'intention du représentant 
de la Chine, qu'à l'avenir les sommes destinées à 
l'enseignement figureront séparément dans les comptes 
de l'Administration et que leur rapport avec les autres 
dépenses sera clairement indiqué. L'Autorité adminis
trante a pour politique d'assurer un enseignement 
secondaire complet soit à Nauru, soit en Australie. A 
la fin de 1953, 36 Nauruans fréquentaient l'école secon
daire dans les deux pays. La seconde guerre mondiale 
a retardé les progrès de l'instruction et a empêché 
certains étudiants de fréquenter des établissements se
condaires d'outre-mer. Sept jeunes filles de Nauru, 
bénéficiaires de bourses, suivent des cours secondaires 
en Australie et d'autres jeunes filles reçoivent une 
formation d'infirmière à l'Ecole centrale de médecine 
de Fidji. Les écoles gérées par les British Phosphate 
Commissioners et la mission catholique sont soumises 
aux règlements et aux instructions pris en application 
de l'ordonnance sur l'enseignement obligatoire. Aux 
termes de cette ordonnance, les écoles privées doivent 
être enregistrées et sont soumises à l'inspection; leurs 
locaux, leur corps enseignant et leurs cours doivent 
satisfaire aux conditions édictées pour les écoles de 
l'Administration. 
18. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime que la déclaration du repré
sentant spécial ne répond pas de façon décisive aux 
critiques que lui-même et d'autres représentants ont 
adressées à l'Autorité administrante. 

tation' de ses ressources- en fait moins de 4 millions 
de dollars par an -parce que le monopole paie les 
phosphates à vil prix. D'après le rapport annuel de 
l'Autorité administrante, les gisements totaux de phos
phates se montent à environ 90 millions de tonnes. Si 
l'on compare ce chiffre avec les prix payés pour les 
phosphates, la valeur de ces gisements s'élève à environ 
145 millions de livres. Selon l'Autorité administrante, 
la population autochtone possède 4.010 acres de terres 
de phosphates. On peut donc calculer que les Nauruans 
auront reçu pour leurs terres à phosphates et pour les 
phosphates extraits, environ 6.200.000 livres, Or, à ce 
moment-là, l'île n'aura plus aucune valeur. La somme 
en question représente seulement 4 pour 100 de la 
valeur totale des phosphates que l'on compte extraire. 
Même aux prix actuels, qui sont très bas, les habitants 
du Territoire auront perdu les 96 pour 100 de la valeur 
de leurs phosphates. Ces faits prouvent que l'Auto
rité administrante a pour principal souci d'exploiter 
l'unique ressource naturelle de l'île. M. Oberemko 
a déjà mentionné la pétition contenue dans le document 
T/PET.9f6 dans laquelle le Conseil des chefs de Nauru 
se dit inquiet pour l'avenir de la population à l'époque 
où les gisements de phosphates seront épuisés. L'exploi
tation de Nauru, loin d'être une conspiration secrète, 
se poursuit ouvertement en application d'un accord qui 
est antérieur à la fois au régime des mandats de la 
Société des Na ti ons et au régime de tutelle.· 
21. Le représentant spécial a repoussé, sans être 
capable de la réfuter, l'accusation de M. Oberemko 
selon laquelle les British Phosphate Commissioners 
dominent l'Administration. Le Conseil sait que l'Admi
nistration n'a pas de budget propre et dépend financiè
rement des Commissioners. Au paragraphe 31 de son 
rapport (T/1076), la Mission de visite de 1953 a rappelé 
l'observation de la Mission de visite des Nations Unies 
de 1950 dans les Territoires sous tutelle du Pacifique 
selon laquelle les British Phosphate Commissioners 
étaient virtuellement indépendants en matière adminis
trative. L'Administration n'a pas le droit d'intervenir 
dans les opérations d'extraction des phosphates. En 
outre, selon les nouveaux arrangements ce sont les 
British Phosphate Commissioners qui règlent directe
ment toutes les dépenses de l'Administration. 
22. M. Oberemko s'était montré surpris, non pas que 
les prisonniers soient aussi bien nourris que les tra
vailleurs, mais que les Chinois amenés à Nauru pour 
l'exploitation des phosphates soient moins bien nourris 
que les prisonniers. Sur la base de 4 shillings par tête 
et par jour, on peut évaluer en monnaie des Etats
V nis la ration des prisonniers à 56 cents seulement. 
II est non seulement surprenant, mais inadmissible que 
les travaineurs chinois reçoivent des rations encore 
inférieures. 
23. La déclaration du représentant spécial a permis 
d'entrevoir qu'il se trouvait dans une situation difficile, 
car il ne pouvait ni confirmer ni contester les faits que 
des membres du Conseil ont extrait du rapport annuel 
de l'Autorité administrante ou de documents officiels 
des Na ti ons Unies. 

19. Lui-même n'a pas parlé d'une conspiration de 
l'Administration avec les British Phosphate Com
missioners, mais il a rappelé l'accord que les Gouver
nements du Royaume-Uni, de l'Australie et de la Nou
velle-Zélande ont conclu en 1919 sans aucun souci du 
peuple de Nauru, à son insu et sans son consentement. 
Cet accord a imposé aux Nauruans l'exploitation des 
ressources de leur île. Un monopole officiel a reçu ces 
ressources et, depuis lors, s'est consacré à l'extraction 
intensive des phosphates nauruans, qui lui ont rapporté 
de grands bénéfices. Ces faits figurent dans le rapport 
annuel de l'Autorité administrante. Les dénégations et 
les démentis du représentant spécial ne modifient pas 
les faits. Mais en raison de cette vaine tentative de 
réfutation. M. Oberemko juge nécessaire de répéter 
certaines de ses observations précédentes. 

CoNSTITUTION Du CoMITÉ DE RÉDACTION POUR NAuRu 
20. Il avait déclaré, ainsi que d'autres représentants, 
que l'accord de 1919 n'avait rien de commun avec la 24. Le PRESIDENT propose que le Comité de 
Charte ou 1' Accord de tutelle et que les gisements de rédaction pour Nauru soit composé des représentants 
phosphates, exploités de façon éhontée à la cadence de la Belgique, de la Chine, du Salvador et de la 
de plus de 1 million de tonnes par an, seraient épuisés France. 
dans quelques dizaines d'années. La population indigène 25. M. OBEREMKO (Union des Républiques soda-
de Nauru ne tire pas un revenu équitable de:: J'~x:ploi- listes soviétiques) s'oppose à ce qu'une personne qui ne 
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représente pas la Chine devienne membre du Comité 
de rédaction. Seul le Gouvernement central du peuple 
de la République populaire de Chine a compétence pour 
désigner le représentant légal de ce pays. 
26. M. S. S. LIU (Chine) ,s'élève avec force contre 
cette déclaration. Sa délégation a parfaitement qualité 
pour représenter le Gouvernement de la République de 
Chine. Il demande au Président de déclarer que l'inter
vention du représentant de l'Union soviétique n'est pa~ 
recevable. 
27. Le PRESIDENT déclare que le moment est mal 
choisi pour examiner la question de la représentation 
d'un pays. Tous les représentants présents ont été 
reconnus comme tels par le Conseil. Néanmoins, comme 
l'un des membres du Conseil s'est élevé contre la nomi
nation de l'un des pays proposés, le Président mettra 
aux voix séparément le nom de chaque pays. 

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la dési
gnation de kt Belgique est app·rouvée. 

Par 8 voix contre 2, avec une abstention, kt dési'gna.
tion de la Chine est approuvée. 

Par 10 voix co111tre zéro, avec une abstention, kt dési
gnation du Salvador est approuvé(). 

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la dési
gnation de la France est approurvée. 

Examen de la situation dans le Territoire sons 
tutelle de la Nouvelle-Guinée: a) rapport 
annuel de l'Autorité administrante (T/1114 
et Add.1, T/1122, T/1124); b) pétitions vi
sées au paragraphe 2 de l'article 35 du règle
ment intérieur (suite) 

(!Points 4, c, et 5, de l'ordre du jour] 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL (suite) 

28. Répondant à une question posée par le repré
sentant de l'Inde à la séance précédente, M. Jones 
(Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée déclare 
qu'il ne peut indiquer le nombre exact des colons qui 
se sont établis en Nouvelle-Guinée en 1952-1953. Ce
pendant, 55 baux agricoles ont été accordés au cour·s 
de l'année, ce qui donne une idée du nombre des colons 
agriculteurs. 
29. Répondant à une question de M. PIGNON 
(France), M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare que l'inventaire des ressources 
entrepris par la Commonwealth Scientific and Indus
trial Research Organization portera sur le Papua 
comme sur la Nouvelle-Guinée. L'équipe chargée d'éta
blir cet inventaire a commencé ses travaux dans une 
région du Papua pour laquelle on dispose déjà d'une 
bonne documentation photographique. Lorsque l'étude 
de cette région sera terminée, l'équipe se rendra en 
Nouvelle-Guinée. On aura recueilli entre-temps un 
grand nombre de renseignements sur la Nouvelle
Guinée; on a déjà effectué plusieurs études sur l'utili
sation des sols et un groupe d'étude des sols est actuel
lement à l'œuvre. L'Administration possède donc suffi
samment de données pour mettre en train les plans de 
développement. 
30. M. PIGNON (France) rappelle que la Mission 
de visite de 1953 a fait valoir que la mise en œuvre de 
projets témoins pourrait stimuler considérablement le 
développement agricole si ces projets étaient d'une 
envergure assez grande pour permettre d'apprécier 
l'intérêt que présentent, du point de vue éçgmrnique1 les 
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résultats des recherches agricoles (T/1078, par. 84). 
De vastes expériences de mécanisation de la culture du 
riz, par exemple, pourraient être entreprises dans la 
vallée du Sépik. Le représentant de la France aimerait 
connaître l'opinion du représentant spécial à ce sujet. 
31. M. JONES (Représentant spécial pour la Nou
velle-Guinée) répond que les stations expérimentales 
de l'Administration ont entrepris, dans le domaine agri
cole, des travaux de recherches considérables portant 
sur de nombreuses cultures, notamment sur celle du riz. 
Aucun travail expérimental aussi important que celui 
dont parle le représentant de la France n'a été effectué, 
mais, dans une ou deux régions, l'Administration four
nit une assistance aux autochtones pour certaines cul
tures qui conviennent, semble-t-il, à la région et les . 
aide à développer la production des végétaux dont la 1 

culture a déjà donné de bons résultats. 
32. Répondant à M. T ARAZI (Syrie) qui avait 
demandé si l'Autorité administrante envisageait l'insti
tution éventuelle d'un système d'imposition directe, M. 
JONES (Représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée) 
déclare qu'il regrette de ne rien pouvoir ajouter à la 
réponse qu'il a faite au représentant de l'Inde à la séance 
précédente. Comme suite à la recommandation faite par 
le Conseil de tutelle à ce sujet (A/2427, p. 107), 
l'Autorité administrante a déclaré dans son rapport 
annuel (p. 97) 3 qu'elle n'estimait pas que la situation 
dans le Territoire permettait, à ce stade, d'instituer 
un système d'imposition directe. 
33. M. TARAZI (Syrie) fait observer que si l'on 
instituait un système d'imposition directe, il s'appli
querait probablement aux compagnies européennes 
opérant dans le Territoire et non à la population 
autochtone. 
34. Le rapport annuel mentionne la Currency Coinage 
and Tokens Ordinance de 1922-1938, mais ne donne 
aucun détail sur les dispositions qu'elle renferme. Il 
serait intéressant de savoir notamment quel est l'organe 
habilité à émettre des billets de banque et des pièces 
de monnaie dans le Territoire. 
35. M. JONES (Représentant spécial pour la Nou
velle-Guinée) répond que le texte complet de cette 
ordonnance se trouve à la bibliothèque de l'Organisation 
des Nations Unies. En ce qui concerne les billets de 
banque, la réglementation est la même qu'en Australie; 
seule la Commonwealth Bank of Australia a le droit 
d'émettre des billets de banque. 
36. M. TARAZI (Syrie) aimerait connaître la diffé
rence qui existe entre les coopératives enregistrées en 
application de la Co-operative Societies Ordinance de 
1950 et celles qui sont enregistrées en application de la 
Native Economie Development Ordinance de 195-1-1952. 

37. M. JONES (Représentant spécial pour la Nou
velle-Guinée) déclare que ces deux ordonnances ont 
pour but de réglementer la formation et la gestion des 
sociétés coopératives. On a estimé que les dispositions 
de la première ordonnance, notamment en ce qui con
cerne la tenue des livres et la présentation des comptes, 
étaient un peu trop compliquées pour la majorité de. la 
population autochtone. Les ~spositions de la J:1ahve 
Econ10mic Development Ord~nance sont plus s1mples 
mais elles permettent aussi de réglementer convenable
ment ces sociétés. Une société qui avait été enregistrée 

3 Voir Report ta the General Assembly of the United 
Nations on the Administration of the Territory of New 
Guinea from 1st July, 1952, ta 30th June, 1953, Commonwealth 
d'Australie, 1953. 



d'abord en aplication de la Na1tive Economie Develop
ment Ordinance a maintenant atteint un stade de déve
loppement suffisamment avancé pour qu'on puisse l'en
registrer en application de la Co-operative S ocieties 
Ordinance. 
38. Répondant à plusieurs questions posées par M. 
TARAZI (Syrie), M. JONES (Représentant spécial 
pour la Nouvelle-Guinée) précise que l'enregistrement 
des titres de propriété se fait au bureau de la propriété 
foncière. Les titres de _propriété sont délivrés aux 
popriétaires conformément au régime héréditaire de 
popriété foncière L'Autorité administrante n'a pas 
l'intention de modifier les systèmes héréditaires d'occu
pation de la terre ou d'héritage. Lorsque les populations 
elles-mêmes désireront changer de régime, l' Adminis
tration les aidera à le faire. Entre-temps, leurs systèmes 
héréditaires seront reconnus. La plus grande partie des 
terres appartient à des groupes familiaux ou à des 
groupes familiaux élargis ; dans certains cas, c'est le 
clan qui est propriétaire et les membres du clan ont des 
droits d'usufruit ou autres. Aucune disposition de la 
législation en vigueur dans le Territoire n'empêche un 
propriétaire foncier de laisser sa terre en héritage à 
la personne de son choix et il ne fait pas de doute 
qu'un jour le système héréditaire sera remplacé par le 
régime appliqué dans les pays plus avancés, mais la 
transformation sera lente. 
39. La différence entre les sociétés minières locales 
et étrangères réside dans le fait que les avoirs ou les 
fonds des sociétés locales sont réunis et enregistrés sur 
place. En ce qui concerne les sociétés étrangères, leurs 
capitaux sont réunis à l'étranger; ces sociétés sont 
enregistrées dans le Territoire et ailleurs. La question 
de sa\'oir si les membres d'une société sont indigènes 
ou non n'a pas de rapport avec la désignation de 
"Société étrangère" ou de "Société locale". 
40. Aucune disposition spéciale ne réglemente le 
commerce avec l'Australie ou un autre pays. Les 
commerçants du Territoire sont parfaitement libres 
d'acheter des marchandises en Australie, aux Etats-Unis 
ou dans tout autre pays. 

La séance est suspendue à 16 h. 5,· elle est reprise 
à 16 h. 35. 
41. En réponse à des questions de M. SCOTT (Nou
velle-Zélande), M. JONES (Représentant spécial pour 
la Nouvelle-Guinée) indique que les sociétés pour le 
progrès rural ont été cons~ituées afin de donner a~x 
cultivateurs autochtones qUt ne sont pas encore prets 
à se grouper en coopératives la possibilité d'acheter et 
de posséder des .bie~s de capi!a~ ~n comm~n. pes 
agents de vulgansatwn ~u Mtms~ere ?e. 1 a~ncul; 
ture aident les fonctionnaires ·de 1 Admimstratwn a 
développer les sociétés p~ur !e progrè.s, ~ural. L' ~dmi
nistration consent des prets a ces societes pour 1 achat 
d'équipement, le remboursement devant s'effe~tuer, en 
plusieurs versements à mesure que la productiOn s ac
croît. A ce jour, l'Administration a avancé environ 
7.000 livres 4 aux sociétés, qui ont réalisé des progrès 
très satisfaisants notamment dans le district de Madang. 
Ces sociétés ont ~n moyenne de 200 à 300 membres. 
42. En ce qui concerne l'aménag:ement routier, les 
dépenses engagées pour la c?nstruct!on de, rou!es et ~e 
ponts pendant les neuf premters ~ms de .1 annee consi
dérée se sont élevées à 224.000 livres, smt une somme 

4 L'unité monétaire utilisée au cours de la discussion sur la 
N ouvetle-Guinée est la livre australienne; 120 livres l!ustra
Iiennes = 100 livres sterling= 280 dollars des Etats-Ums. 

113 

sensiblement supérieure à celle qui avait été affectée à 
cet objet l'année précédente. 
43. Le Land Development Board a été réorganisé. Il 
a été décidé qu'il n'accorderait ·désormais de subven
tions que pour des terres où les plantations donneraient 
les meilleurs résultats possibles, c'est-à-dire où l'on ob
tiendrait un rendement à l'hectare maximum par rap
port aux capitaux investis et à la main-d'œuvre em
ployée. C'est également le Land Development Board 
qui décidera des travaux que devra entreprendre le 
service chargé de procéder à une enquête sur l'utilisa
tion des terres; ce service emploie actuellement deux 
fonctionnaires européens et cinq assistants autochtones ; 
un troisième Européen et six nouveaux assistants vont 
lui être adjoints prochainement. Les assistants ont été 
formés dans les centres qui dépendent du Ministère 
de l'agriculture. Le service en question enverra un 
groupe d'étude dans les régions pour lesquelles il faut 
dès maintenant établir un plan précis d'utilisation des 
sols, et il désignera un autre groupe pour faire des 
études préparatoires dans d'autres régions où une plani
fication analogue pourrait devenir nécessaire. Plus tard, 
le groupe d'études qui sera envoyé dans le Territoire 
par la Commonwealth Industrial and Scientific Research 
Organization sera intégré au service chargé de l'en-
quête sur l'utilisation des terres. _ 
44. Les centres de vulgarisation agricole emploient 
des agents de vulgarisation qui se rendent dans les 
villages où les autochtones travaillent à l'exécution de 
plans de développement agricole. Des démonstrations 
sur les techniques de production sont organisées dans 
les centres et des projets témoins sont entrepris dans 
les collectivités centrales pour enseigner à la population 
les méthodes de culture les plus efficaces, notamment en 
ce qui concerne le riz et le cacao. Les centres distri
buent également aux planteurs indigènes- gratuite
ment dans les régions nouvellement mises en valeur et 
à un prix très bas dans les collectivités plus dévelop
pées~ des plants et autres semences. 
45. L'Administration s'emploie activement à encou
rager la culture du riz sur les terres autochtones situées 
à proximité des stations agricoles. Elle espère que, d'ici 
quelques années, la production de riz se sera suffisam
ment accrue pour que le Territoire n'ait plus besoin 
d'en importer. Dans le passé, les travailleurs autoch
tones recevaient régulièrement leur ration de riz, mais 
ce n'est que récemment que ce produit a pris une\l)lace 
de premier plan dans l'alimentation des habitants des 
régions où il est cultivé. 
46. En vertu d'une loi approuvée par le Conseil légis
latif, la taxe sur les exportations de coprah sera versée 
à un fonds de stabilisation et les 1.750.000 livres que le 
Gouvernement du Commonwealth détient et qu'il a 
reçues sous forme de droits d'exportation seront ver
sées à ce fonds. Le fonds sera administré par un comité 
de stabilisation composé de représentants de l'Adminis
tration et des planteurs. L'Administration encourage les 
coopératives de production à cultiver des produits au
tres que le coprah; au cours de l'année passée, la valeur 
de la production de ces autres produits s'est élevée à 
11.000 livres. 
47. Pendant la guerre, l'Australian New Guinea 
Production Control Board a assumé la gestion des plan
tations. A la fin de la guerre, la plupart des plantations 
ont été reprises par leurs propriétaires, à l'exception de 
celles qui avaient été endommagées au point de ne plus 
être rentables. Après l'augmentation du J?ri~ <lu co-



prah, toutes ces plantations ont été louées à bail et elles 
produisent de nouveau. Plusieurs d'entre elles ont été 
louées à une coopérative indigène. 
48. La production de noix de coco séchées a à peu 
près cessé lorsque le marché australien s'est fermé, à 
la suite d'une épidémie de fièvre typhoïde imputée à la 

. consommation de noix de coco séchées importées, non 
de la Nouvelle-Guinée, mais du Papua. En attendant 
qu'il soit procédé à une enquête, l'Australie a néan
moins cessé toute importation de ce produit, en prove
nance du Territoire. 
49. M. S. S. LIU (Chine) appelle l'attention du Con
seil sur un passage du rapport annuel (p. 38) où il est 
dit qu'aucune société d'agriculture ne peut être consti
tuée si deux tiers au moins de ses actions ne sont pas 
détenues par des sujets britanniques ou par des repré
sentants de sujets britanniques. Cette condition est in
compatible avec les dispositions de l'Article 76, para
graphe d, de la Charte. 
50. M. JONES (Représentant spécial pour la Nou
velle-Guinée) répond que l'Autorité administrante 
étudie actuellement la question. 
51. En réponse à d'autres questions de M. S. S. LIU 
(Chine), M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) indique que le Pa pua New Guinea 
Copra Marketing Board se compose de trois membres 
fonctionnaires et de deux membres non fonctionnaires 
représentant des producteurs de coprah, dont l'un est 
lui-même un producteur de la Nouvelle-Guinée. Les 
membres fonctionnaires protègent les intérêts des plan
teurs autochtones. La production de coprah de la 
Nouvelle-Guinée est beaucoup plus importante que celle 
du Papua. Pour encourager les planteurs à produire du 
coprah de première qualité, l'Administration a offert 
des prix particulièrement avantageux pour le coprah 
cultivé et transformé par les métl;wdes les plus mo
dernes et a pris des mesures législatives prévoyant l'ins
pection et le classement officiel du coprah. Grâce à cette 
méthode on a obtenu une production d'excellente 
qualité. 
52. L'Administration a essayé, mais sans succès, de 
créer une industrie de la pêche en Nouvelle-Guinée. 
Toutefois les autochtones ont été encouragés à appro
visionner en poisson les collectivités voisines de leurs 
habitations et, maintenant, bon nombre d'entre eux 
s'adonnent à la pêche. 
53. En 1953, on considérait l'extraction de l'or comme 
une industrie en voie de disparition, mais on a enregis
tré depuis une augmentation sensible de la production, 
due sans doute à des excavations plus profondes qui ont 
permis de découvrir de nouveaux gisements, et à la dé
couverte d'une veine très riche. Cependant, la produc
tion s'est ralentie dans les premiers mois de 1954. Les 
autochtones continuent néanmoins de s'intéresser à 
l'extraction de l'or. 
54. Une commission d'enquête désignée pour procéder 
à une étude et rédiger un rapport sur l'industrie mi
nière en général a recommandé l'exonération des rede
vances chaque fois qu'on estimait, après enquête, que 
la situation le justifiait. L'Autorité administrante ac
corde toute son attention aux propositions de cette 
commission. 
55. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande au représentant spécial 
d'indiquer les causes de la réduction des importations 
et de l'accroissement des exportations du Territoire pen
dant l'année considérée. 
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56. M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) n'a rien à ajouter atix renseigne
ments que donne le rapport annuel sur l'excédent des 
exportations, mais il pense que cette situation est l'in
dice d'une économie très saine. 
57. Répondant à de nouvelles questions de M . 
.OBEREMKO (Union des Républiques socialistes so
viétiques), M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare qu'en vertu des lois foncières 
du Territoire, aucune terre appartenant à des autoch
tones ne peut être aliénée si ce n'est par l'intermédiaire 
et avec l'approbation de l'Administration, à moins que 
l'on ait besoin de la terre à des fins d'utilité publique 
et que le propriétaire autochtone ne veuille pas la 
vendre ; dans ce cas, il peut être obligé à céder la terre 
par décision du tribunal et il est indemnisé de manière 
appropriée. L'installation de colons n'est pas considérée 
comme une fin d'utilité publique. 
58. Le représentant spécial pour la Nouvelle-Guinée 
déclare que la population autochtone n'est pas repré
sentée au Land Development Board, mais que le Direc
teur des services de districts et des affaires indigènes, 
qui en est membre, veille sur les intérêts des autoch
tones. 
59. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), qui a noté que le Land Development 
Board est notamment chargé d'aider ceux qui désirent 
s'établir comme colons à obtenir des terres propres à la 
culture, demande où et de quelle façon l'Administration 
leur trouve ces terres. 
60. M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare que deux catégories de terres 
servent à la colonisation; en premier lieu, les terres 
dont on établit, après une enquête approfondie, qu'elles 
sont sans propriétaire ; en second lieu, les terres que 
leurs propriétaires sont disposés à vendre à l' Adminis
tration parce qu'elles dépassent leurs besoins. Les en
quêtes sont effectuées par un fonctionnaire du Départe
ment des services de districts et des affaires indigènes, 
de concert avec un expert du Département de l'agricul
ture ; ils discutent la question dans le détail avec 
les tribus ou les personnes intéressées. On fait d'abord 
une estimation raisonnable ·de la superficie nécessaire 
pour répondre aux besoins prévisibles des intéressés et, 
comme les terres ne manquent pas, on double le chiffre 
obtenu; les propriétaires sont alors invités à vendre le 
reste à l'Administration aux fins de colonisation. S'ils 
ne sont pas disposés à vendre, l'affaire en reste là; 
aucune mesure de coercition n'est appliquée. S'ils y sont 
disposés, l'Autorité administrante achète les terres, les 
partage et les cède à bail à ceux qui désirent s'établir 
comme colons. A l'expiration du bail, l'Autorité admi
nistrante en reprend possession et les terres sont de 
nouveau à la ·disposition des autochtones qui peuvent les 
utiliser s'ils en ont besoin. 
61. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande des éclaircissements sur la 
création des forêts territoriales. 

62. M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare que l'Administration a l'in
tention de créer à titre permanent ce que l'on appelle 
un domaine forestier afin de conserver les forêts du 
Territoire pour le moment où la population autochtone' 
aura accédé à l'autonomie. La plupart des forêts qui 
ont été jusqu'à présent acquises et réservées à cette fin 
sont situées dans des régions montagneuses et leur pro
priété a fait l'objet de très peu de revendications; lors-



que des propriétaires font valoir leurs droits sur ces 
régions, 1' Administration les reconnaît comme les 
droits sur les terres ordinaires. Dans la plupart des cas, 
une fois que l'objet des réserves leur a été expliqué, les 
propriétaires consentent sans difficulté à céder leurs 
forêts à l'Autorité administrante. 

63. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate qu'il est dit à la page 57 du 
rapport annuel que 20 autorisations ont été délivrées 
pour l'exploitation de 83.000 hectares de forêts au total. 
M. Oberemko a lu dans le numéro de février du Pacifie 
Island Mont hl y que le Gouvernement australien et l'an
cienne Bulolo Gold Dredging, Ltd. se partagent le droit 
d'exploiter les forêts disponibles, et il voudrait avoir 
une explication sur cette déclaration. 

64. M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare que cette affirmation est 
inexacte; la société nommée Commonwealth-New 
Guinea Timbers, Ltd., dont le Gouvernement australien 
détient la majorité des actions n'a pas de monopole sur 
les forêts du Territoire; elle a simplement une autori
sation pour exploiter une région déterminée. Les 20 
autorisations mentionnées dans le rapport annuel por
tent sur d'autres régions. 

65. Se référant à l'annexe IV du rapport annuel, 
M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) demande pourquoi les dépenses engagées 
par le Département de l'agriculture, de l'élevage et des 
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pêcheries, et en particulier les dépenses relatives à la 
"main-d'œuvre indigène" et à "l'achat de ~semences, 
plants et engrais" sont nettement moins , élevées en 
1952-1953 que pour les exercices 1951-1952 et 1950-
1951, bien que l'agriculture soit l'activité économique 
essentielle, sinon pratiquement la seule, à laquelle on se 
livre dans le Territoire. 
66. M. JONES (Représentant spécial pour la 
Nouvelle-Guinée) déclare que les dépenses inscrites 
aux divers postes sont nécessairement sujettes à des 
fluctuations; l'augmentation soudaine des dépenses re
latives à la main-d'œuvre indigène en 1951-1952 est due 
au fait qu'une main-d'œuvre supplémentaire a été em
ployée au défrichement et pour le développement de 
certaines stations de vulgarisation agricole au cours de 
cette année ; le chiffre moins important des dépenses -
relatives à l'achat de semences et de plants s'explique 
par le fait qu'auparavant on les obtenait ailleurs et que 
ce sont à présent les stations agricoles créées au cours 
des dernières années dans le Territoire qui les fournis
sent. En tout cas, on peut constater qu'à tous les postes 
essentiels, les dépenses ont augmenté; la comparaison 
des dépenses de 1952-1953 avec le total des dépenses 
de 1950-1951 n'est pas fondée parce que le total des 
dépenses de cet exercice comprend une indemnité de 
25.000 livres versée à la suite de la perte du Fairwind, 
navire que le Service des pêcheries utilisait aux fins de 
ses études. 

La séance est levée à 18 h. 5. 
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